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BIODIVERSITE ET ENTREPRISES 

Q U E LQ U E S   RAPPELS









LES PROGRAMMES DE MOBILISATION

DE L’OFB



Protéger, préserver et restaurer la
biodiversité

Tous concernés, tous responsables : tous engagés

Mobilisation  
citoyenne



Les entreprises, les collectivités, les associations, les
fédérations, etc. sont des acteurs clés du changement
sur les questions de biodiversité, mais pour beaucoup
leur engagement n’est pas à la hauteur des enjeux.

Agir pour la biodiversité peut se faire à travers des
initiatives individuelles et ponctuelles.

Mais c’est en intégrant ces initiatives dans
un plan d’actions global, transversal et
mobilisant différents acteurs qu’elles
auront le plus d’IMPACT



Faire émerger des engagements volontaires
significatifs

en mobilisant les outils qui vont permettre aux acteurs
de faire le premier pas voire de s’inscrire dans un plan
d’actions pluriannuel

Reconnaître et valoriser la qualité de ces
engagements, par un processus transparent

Donner accès aux acteurs reconnus à
des moyens privilégiés de mise en oeuvre
(accompagnement, financement, valorisation, etc.)





QUID DE LA NORMALISATION ?

Le système français de normalisation s’appuie sur un réseau d’experts

issus de tous les secteurs d’activité et répartis dans les commissions

de normalisation. À l’échelle internationale, AFNOR défend les

intérêts français en tant qu’institut membre des associations de

normalisation européenne (CEN) et internationale (ISO). Son

influence y est à la fois technique et stratégique, essentielle pour les

entreprises françaises car 90 % des normes françaises sont

mondiales.



QUID DE LA NORMALISATION ?

Il est important de rappeler les spécificités de la normalisation et ses liens étroits avec la

réglementation. La réglementation relève des pouvoirs publics. Elle est l’expression d’une loi, d’un

règlement. Son application est imposée.

La norme est par définition volontaire donc non contraignante. Elle éclaire, explique, donne

des compléments d’information, évite les incompréhensions ou l’arbitraire. Les normes peuvent

soutenir la réglementation en étant citées comme document de référence. Elle est élaborée par

consensus. Seules 1 % des normes sont d’application obligatoire.

C’est donc bien les prises de conscience collectives multi acteurs qui au travers de la

normalisation décident d’agir ensemble afin de définir des cadres structurant pour leur

action. Le travail mené par l’OFB au travers sa DGD MOB vise à déployer les outils et programmes

qui permettront à inciter les parties prenantes à agir de manière volontaire et pourquoi pas aller plus

loin en se dirigeant vers la normalisation. Le travail étroit mené entre les équipes de l’OFB et les

équipes de l’AFNOR trouve ici tout son sens afin de faciliter la mise en place des

changements transformateur préconisés par l’IPBES



QUID DE LA NORMALISATION ?

IL faut garder en mémoire que la prise en compte de l’avis des

différentes parties prenantes afin d’entreprendre dans le cadre d’une

plus grande solidarité territoriale trouve une genèse dans la norme

ISO 26000 sur la responsabilité sociétale des entreprises qui a

aujourd’hui plus de 10 ans.



QUID DE LA NORMALISATION ?

Les premiers travaux relatifs à la normalisation et aux enjeux en matière de biodiversité sont récents

et postérieurs à la norme ISO 26000.

La première norme apparue avec une portée BIODIVERSITE date de 2012. Il s’agissait de la norme

volontaire relative aux pratiques en matière de Génie Ecologique portée par l’UPGE.

Dès 2018, les séminaires de travail organisés du CNESER ont été conclusifs et ont permis la

mobilisation de Commission nationale de normalisation afin qu’elle entame des travaux débutés au

printemps 2019 qui ont abouti à la norme volontaire publiée en janvier 2021 sur l’intégration, par les

organisations, des enjeux de biodiversité dans leurs stratégies et à celles à paraître en 2021

concernant la conduite de projets de génie écologique (restauration écologique) et d’états initiaux de

la biodiversité.

Pour ces 2 projets spécifiques, les équipes de l’OFB ont répondu présentes afin d’accompagner les 

travaux de l’AFNOR et restent mobilisées sur les dossiers en cours et les futurs chantiers.













QUELS ENJEUX POUR L’ISO

14001 ?

Extraits du site AFNOR 



Extraits du site AFNOR 
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Extraits du site AFNOR 



Source : https://www.actu-environnement.com/ae/news/iso-14001-management-
environnemental-norme-revision-consultation-afnor-41435.php4


